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WUSV-WM 2009 in Krefeld  /  Deutschland vom 8. bis 11. Oktober 2009 

WUSV-Ausscheidungsmodus 2010 Mode sélection WUSV 2010  

1.		 Teilnahmeberechtigt sind SC-Mitglieder mit Rechtsdomizil in der 
Schweiz (gesetzlicher Wohnort).

2.		 Es werden drei Ausscheidungsprüfungen (nach WUSV-PO) durchge-
führt. Die erste ist die SM des Vorjahres.

3.		 Alle Prüfungen müssen vom gleichen Team absolviert werden (Hunde-
führer/Hund).

4.		 An der 3. Ausscheidung werden max. 30 Teams zugelassen. Die 
sechs bestklassierten Teams nach den 3  Ausscheidungen sind für den 
7-Länder-Wettkampf qualifiziert. Es zählen 2 bestandene Prüfungen 
(max. 600 Punkte).

5.		 Der 7-Länder-Wettkampf gilt als 4. Ausscheidung.
6.		 Die 5 Starter mit dem besten Gesamtresultat nach den drei Ausschei-

dungen und dem 7-Länder-Wettkampf (3 Prüfungen max. 900 Punkte) 
qualifizieren sich für die WUSV-WM. Es zählen 3 bestandene Prü-
fungen (max 900 Punkte) Das 6. Team wird als Ersatz gemeldet.

7.		 Bei Punktgleichheit entscheidet:
		 7.1	 3 Resultate Schutzdienst
		 7.2	 3 Resultate Unterordnung
		 7.3	 3 Resultate Fährte
		 7.4	 Der ältere Hund
		 Dieser Stichentscheid gilt auch für die Qualifikation für den 7-Länder-

Wettkampf, jedoch nur mit jeweils 2 Resultaten.

8.		 Der ZV kann in Härtefällen auf Vorschlag KAS eine abweichende Ent-
scheidung in Sachen Qualifikation treffen. Der Entscheid des SC-ZV ist 
endgültig.

9.		 Die qualifizierten SC-Teams können auch Mitglied der FCI-Mannschaft 
sein, wenn zwischen beiden Veranstaltungen mindestens 3 Wochen 
liegen.

10.		Die Mannschaft und das Ersatzteam verpflichten sich, am ordentlich 
organisierten Mannschaftstraining teilzunehmen.

11.		Die Anordnungen der Mannschaftsleitung sind in der Vorbereitung und 
an der WUSV-Weltmeisterschaft durch die Beteiligten einzuhalten.

12.		Mannschaftsmitglieder, die sich den Weisungen der Mannschaftslei-
tung widersetzen, können jederzeit durch die Mannschaftsleitung mit 
Sanktionen belegt werden.

13.		Die Mannschaftsleitung wird auf Vorschlag KAS durch den SC-Zen-
tralvorstand gewählt. Sie setzt sich aus einem Mannschaftsführer und 
einem Stellvertreter zusammen.

14.		WUSV-Teilnehmer/Innen und das Ersatzteam sind für SC-Schweizer-
Meisterschaft gesetzt.

15.		Änderungen und Anpassungen des Modus werden auf Vorschlag KAS 
durch den SC-Zentralvorstand genehmigt. Der Modus wird jährlich  
publiziert.

16.		Bei Übersetzungen ist bei Unklarheiten der deutsche Text massge-
bend.

1.	 Ont le droit de participer les membres du BA domiciliés en Suisse (do-
micile légal).

2.	 Trois sélectifs (selon règlement WUSV) seront organisés. Le premier 
sélectif est le championnat suisse de l’année précédente.

3.	 A tous les concours le même team (conducteur/chien) doit participer.

4.	 Max. 30 teams seront acceptées aux 3e sélectif. Les six meilleurs 
teams du classement après les trois sélectifs seront qualifiées pour 
le concours des sept nations (7-Länder-Wettkampf). De chaque team 
les deux meilleurs résultats (des concours réussis) comptent (au maxi-
mum 600 points).

5.	 Le concours des sept nations compte comme 4e selectif.
6.	 Les cinq concurrents avec le meilleur résultat total après les trois sé-

lectifs et le concours des sept nations (3 concours, 900 points au max.) 
sont qualifiées pour le championnat du monde de la WUSV. De chaque 
team les trois meilleurs résultats (des concours réussis) comptent (au 
maximum 900 points). La 6e team est inscrite comme réserve.

7.	 Font foi en cas d’égalité des points :
	 7.1	 3 résultats en travail C
	 7.2	 3 résultats en travail B
	 7.3	 3 résultats en travail A
	 7.4	 Le chien le plus âgé
	 Cette manière de départager s’applique aussi à la qualification pour 

le concours des sept nations, mais avec deux résultats pour chaque 
critère.

8.	 En cas de doute sur la qualification, le comité central peut prendre une 
décision divergente sur proposition de la commission de travail (KAS). 
La décision prise par le CC du BA est définitive.

9.	 Les équipes qualifiées du BA peuvent seulement faire partie de l’équipe 
FCI, si le délai entre les deux manifestations est au minimum 3 se-
maines.

10.	Les membres de l’équipe et le team de réserve s’engagent à participer 
aux entraînements officiels de l’équipe.

11.	Les participants s’engagent à respecter les instructions du capitaine de 
l’équipe pendant la préparation et lors du championnat du monde de la 
WUSV.

12.	Les membres de l’équipe qui s’opposent aux instructions du capitaine 
s’exposent à des sanctions de la part de ce dernier.

13.	La direction de l’équipe est nommée par le comité central du BA sur 
proposition de la commission de travail (KAS). Elle se compose du 
capitaine et de son remplaçant.

14.	Les participants à la WUSV et le team de réserve sont qualifiées d’office 
pour le championnat suisse du BA.

15.	Les modifications et adaptations du mode de sélection sont approu-
vées par le comité central du BA sur proposition de la commission de 
travail (KAS). Le mode de sélection est publié chaque année.

16.	En cas de doute, la version allemande fait foi.


